
LES AMIS DE MARY CASSATT 
Compte-rendu de l’Assemblée générale du 9 avril 2022 

 
La réunion se tient, sous la présidence de Marijke Chaineaud, dans les 
locaux de la Mairie du Mesnil-Théribus, siège de l’Association. 
Marijke Chaineaud déclare la séance ouverte à 11 h. 
Elle remercie de leur présence, Carole Delande, maire de la commune, et 
tous les membres de l'Association présents. 
Constatant que le quorum requis n’est pas atteint, la Présidente clôt la 
séance, et convie les membres présents à l’Assemblée générale, sans 
quorum, qui se tient dans le même lieu à 11h 30. 
 
Accueil de la Présidente 
 
Madame la Maire, Mesdames, Messieurs, chers Membres, c’est un plaisir 
de vous voir. La pandémie est plus ou moins derrière nous. J’ai une 
pensée pour les peuples russes et ukrainiens qui sont en guerre, mais la 
bêtise, la cruauté et la folie des hommes ne doivent pas détruire la 
culture, la beauté des choses, aussi à notre petit niveau, nous continuons 
à honorer et à perpétuer la mémoire de Mary Cassatt qui a habité et est 
enterrée dans notre village. 
 
A l'ordre du jour, figurent les points suivants : 
- Rapport moral 2021  
- Rapport financier 2021 
- Perspectives et nouveaux projets 
 
 I -Rapport moral 2021 
 
L’année 2021 fut une année en demi-teinte. 
Notre fidèle secrétaire, Jean-Claude Thomas est décédé cet été. Nous 
avons pu assister à ses obsèques et l’accompagner jusqu’à sa dernière 
demeure dans le cimetière de Bachivillers. 
Chantal Rousseau, notre vice-présidente, se remet doucement. J’en suis 
ravie. Et avec beaucoup d’enthousiasme elle s’est jetée dans les 
recherches sur la vie de Mary Cassatt. 
Toute l’année, nous étions encore en plein cœur de la covid et nous ne 
pouvions pas organiser de rencontres librement. Néanmoins plusieurs 



actions ont été réalisées. Heureusement nous avons une équipe 
enthousiaste et active. 
Nous recevons régulièrement sur la boite e-mail de l’association des 
demandes concernant l’expertise de tableaux de Mary Cassatt. 
L’association n’étant pas habilitée à faire des authentifications, Marie les 
dirige vers la galerie Adelson de New York qui met à jour le catalogue 
raisonné de 1970 de Adelyn Dohme Breeskin. 
 
Les Films du Tambour de Soie, société de production indépendante, 
préparant un documentaire consacré aux œuvres décoratives 
impressionnistes nous ont demandé des photographies du château de 
Beaufresne. Ce film a été diffusé sur la 5 le vendredi 8 avril à 23 h. Il 
complète l’exposition sur le même thème qui se tient au musée de 
l’Orangerie jusqu’au 11 juillet. 
 
La société de production britannique Seventh Art Productions préparant 
un film sur Mary Cassatt, diffusé sur grand écran dans plus de 60 pays à 
partir de l'été 2022, a sollicité le concours des Amis de Mary Cassatt pour 
obtenir les autorisations de filmer les châteaux de Bachivillers et de 
Beaufresne. Marie et Michel ont piloté les cinéastes le mardi 9 novembre 
sur les pas de Mary Cassatt au château de Bachivillers en présence de son 
propriétaire, puis au Mesnil-Théribus (château, parc, cimetière, école) en 
leur communiquant un maximum de renseignements historiques et 
photographiques. 

En septembre 2021, la radio « Monte le Son » qui était en résidence à 
Hardivillers à la Maison Avron a interviewé Michel Chacon qui a raconté 
la vie de Mary Cassatt. 
 
Le 9 septembre, Michel (toujours lui) a représenté l’association lors de la 
conférence à Dinard de Dominique Dupuis Labbé, Mary Cassatt, Edgar 
Degas, les enfants terribles d’une époque. Cette invitation fait suite à la 
rencontre que nous avions eue le 6 octobre 2020, avec Elizabeth 
Khawajkie et son mari Patrick, membres de l’Association Lord Russel, 
curieux de découvrir les lieux fréquentés par Mary Cassatt. 
 



Nous avons également reçu des membres de l’association Héraldique et 
Généalogique des deux Vexins le 9 octobre et les avons pilotés sur les 
traces de Mary Cassatt. Ils sont repartis très enthousiastes. 
 
Début 2022, nous avons rendu visite aux descendants de Jean et Agnès 
de Sailly qui furent des modèles de Mary Cassatt au château de Pouilly. 
Ils vont rechercher des documents concernant Mary Cassatt et Octave de 
Sailly, leur parent et ami de l’artiste. Ce fut un moment très agréable. 
 
L’équipe s’est enrichie de deux nouveaux membres d’honneur : 
Katherine Spence, vivant aux Etats-Unis, professeur de français. Elle est 
notre correspondante et traduit le site en anglais en liaison avec Marie. 
 
Joachim Pissarro, arrière-petit-fils de Camille Pissarro, professeur 
d’histoire de l’art à New York, spécialiste de l’impressionnisme, co-auteur 
du catalogue raisonné de Camille Pissarro mais aussi spécialiste de 
peinture contemporaine. 
 
Un nouveau membre actif, Prune Santelli joue un rôle important grâce à 
son expérience professionnelle, dans la mise en page et en forme du 
livret Le Mesnil-Théribus au temps de Mary Cassatt sous la direction de 
Michel Chacon. Nous nous réunissons tous les trois très régulièrement. 
Entre temps Michel continue ses recherches dans les archives, dans les 
cimetières, les mairies et enrichit toujours plus nos connaissances sur la 
vie de Mary Cassatt. 
 
Comme je vous le disais, 2021 fut une année en demi-teinte. Mais il y a 
des perspectives. Je répète ce que j’avais dit l’année dernière, nous avons 
besoin de tous les membres, de vous tous, pour perpétuer et honorer la 
mémoire de Mary Cassatt. C’est une chance d’habiter un village où vécut 
une grande artiste, mondialement connue et dont les portraits, dont 
plusieurs furent des enfants du pays, sont accrochées dans les plus 
grands musées du monde. 
Merci à vous tous. 
 
Après l'exposé du rapport moral, Marijke Chaineaud propose à 
l'Assemblée de passer au vote. 
Le rapport moral est adopté à l'unanimité. 



 
II - Rapport financier 2021 
 
Notre trésorier Christian Barbé présente le bilan financier. 
 
Année 2021 
Compte courant 
Solde au 01/01/2021 :    3770,17 € 
 
Recettes / Cotisations :    710 € 
Frais :        67,25 € 

Dont 
• Banque :  39,21 € 
• Assurances : 28, 04 € 

 
Solde au 31/12/2021 :    4412,92 € 
 
Livret bleu 
Solde au 01/01/2019 :    4994,75 € 
Intérêts :          24,97 € 
 
Solde au 31/12/2019 :    5019,59 € 
 
La MACIF, notre assureur, à cause de la pandémie a fait un effort 
exceptionnel et baissé la cotisation (28,04 € au lieu de 78,62 €).  
 
Le rapport financier est adopté à l'unanimité.  
 
 
III - Perspectives et nouveaux projets 
 
Katherine Spence, notre correspondante aux Etats-Unis a joint les 
organisateurs du Mary Cassatt’s Day à Pittsburg qui confectionnent des 
caramels selon la recette de l’artiste pour commémorer le jour de son 
anniversaire. Michel propose d’instaurer un Mary Cassatt’s Day au 
Mesnil-Théribus le 22 mai, jour anniversaire de sa naissance. Nous 
demanderons à des volontaires de réaliser les fameux caramels au 
chocolat selon la recette (consulter la Rubrique Actualités de notre site, 
attention lire dans la recette 235°Fahrenheit donc 113°Celsius). 



Afin d’embellir la tombe de Mary Cassatt, nous souhaitons planter un 
rosier et d’autres plantes. Les élèves du Moulin Vert ont préparé le 
terrain. L’association propose également de financer l’achat et la mise en 
place d’un banc à côté de la sépulture. A plusieurs reprises nos amis 
Américains en ont fait la demande. Ils pourront ainsi se recueillir dans un 
espace aménagé cet effet. 
 
Le dégagement de la serre du château de Bachivillers dans lequel Mary 
Cassatt a peint ses grandes toiles sur le thème de la femme moderne 
pour l’exposition universelle de Chicago est envisagée. Marie va joindre 
le propriétaire du château. 
 
Nous réfléchissons également à la mise en place de quelques panneaux 
avec des reproductions de tableaux de Mary Cassatt dans des endroits 
ciblés du Mesnil-Théribus. 
 
Le 22 mai 2023, date anniversaire de la naissance de Mary Cassatt, nous 
pouvons imaginer « Les correspondances musicales » : concert et lecture 
de sa correspondance. 
 
Pour 2024, nous envisagions pour la réouverture du château de 
Beaufresne la création d’une pièce de Joëlle Bobbio sur Mary Cassatt par 
la compagnie Al dente. Ce projet sera peut-être reculé, les travaux de 
réhabilitation du château ayant pris du retard. 
Mais cette année verra la parution du livret de Michel Chacon sur Le 
Mesnil-Théribus au temps de Mary Cassatt. 
 
En vue de la commémoration du centenaire du décès de Mary Cassatt en 
2026, nous avons écrit au nouveau directeur du MUDO de Beauvais 
pour envisager des manifestations dans le département. Un rendez-vous 
doit être fixé prochainement. 
 
Marijke Chaineaud donne la parole à l’assemblée. 
 
Michel revient sur la nécessité de réfléchir sur création des panneaux, 
leur installation dans le village et le choix du matériau pour assurer leur 
pérennité.  



Caroline Chaineaud indique que la lave émaillée a été utilisée pour les 
panneaux des églises de la Communauté de Communes des Sablons, 
mais leur coût est élevé. Madeleine Bidart évoque ceux de Moret-sur-
Loing pour Sisley comme exemple. 
 
M.C. Maufus suggère une rencontre avec la direction du Moulin Vert 
devenu Hovia afin de proposer une convention partenariale entre Hovia 
et l’Association des Amis de Mary Cassatt pour obtenir une autorisation 
de jouissance des locaux du rez-de-chaussée deux ou trois fois par an, un 
droit de regard sur la création du parcours Mary Cassatt dans le parc. 
Sylvie Gouguenheim, chargée des affaires juridiques, apportera son 
expérience à la rédaction du projet. 
 
Michel Chacon pense qu’il serait aussi très utile de connaitre les 
engagements et obligations du Moulin vert-Hovia sur la sépulture de 
Mary Cassatt et son entretien. Marijke Chaineaud propose de demander 
les documents à Victor Grammatyka. 
 
M.C. Maufus souhaiterait que notre association connaisse une plus large 
audience. Mi-Sol Guiard pense que des panneaux informatifs pourraient 
être placés dans les médiathèques, notamment celles de Méru et 
Beauvais, mais aussi dans les bibliothèques et écoles. 
Caroline Chaineaud suggère d’informer aussi la Presse locale lors de nos 
manifestations. La création d’une Page Face Book est suggérée, mais 
l’actualisation régulière semble à l’heure actuelle trop lourde. 
L’achèvement du site Internet en anglais est prioritaire. 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la présidente Marijke Chaineaud remercie 
vivement tous les membres présents, déclare close la séance à 12h 30 et 
convie tous les participants à prendre le verre de l'amitié.  
 
 
Marijke Chaineaud, présidente 

Marie-Christine Maufus, secrétaire, chargée de la communication 


